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Conduite à tenir, comportements à éviter

• Je ne qualifie pas une personne ni son travail par  
un qualificatif qui fait référence au sexe, au genre,  
à l’orientation sexuelle, à l’origine, à la pratique 
religieuse ou non, au physique ou au handicap.

• Je ne m’adresse pas aux collègues de manière à 
marquer ma supériorité (« ma jolie », « mon petit »,  
« le bleu », « la nouvelle »)... et j’utilise le prénom en 
toute circonstance.

• Je ne fais pas de remarque sur la tenue vestimentaire 
ou le physique. Je n’ai pas de comportement tactile 
envers un·e collègue.

• Je prends conscience que l’approche par la drague 
contribue au harcèlement au travail et alimente les 
situations de gêne, ou d’ambiance lourde.

• L’alcool et autres drogues ne sont pas des excuses pour 
mes propos/gestes déplacés, au contraire  
ce sont des circonstances aggravantes.

• Je respecte le consentement. Le consentement doit 
toujours être libre et éclairé.

• Il est réversible à tout moment et n’existe pas avec 
négociation et insistance. Un seul non suffit ! Céder 
n’est pas consentir !

QUI CONTACTER AU CCNRB ?

Si je suis victime ou témoin de comportements inadaptés, 
je peux signaler ces faits. Mon signalement sera entendu 
et pris en compte.

MES INTERLOCUTRICES

Fatima Rojas
Référente VHSS (Violences et harcèlement sexuels et 
sexistes), membre du CSEC
fatima.rojas@ccnrb.org / 02.99.63.68.84

Marion Poupinet
Co-directrice, membre du collectif FAIR-E
marion.poupinet@ccnrb.org / 02.99.63.88.22

Je suis témoin de harcèlement ou d’une agression, 
que faire ?

distraire
J’interviens pour détourner l’attention de la personne qui 
harcèle ou agresse et permettre à la victime de partir.

dialoguer
Je m’adresse directement à la personne harcelée. Je suis à 
l’écoute et l’accompagne a posteriori si besoin.

déléguer
Je demande de l’aide à une personne de la sécurité, ou une 
personne référente pour faire arrêter la situation.

diriger 
J’interviens auprès de la personne qui harcèle/agresse et 
dénonce ses méfaits.

documenter
Sans intervenir directement, je produis des preuves du 
harcèlement et de l’agression pour aider la victime à 
posteriori. 

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour vous aider à vous repérer et à savoir comment agir, que 
vous soyez victime ou témoin, nous mettons à disposition 
un guide d’information et de prévention. Il est disponible ici  
(https://ccnrb.org/ccnrb/vhss/) et tout·e salarié·e du CCNRB 
peut vous fournir un exemplaire.

AUTRES NUMÉROS UTILES

Audiens : VHSS et spectacle vivant : cellule d’écoute et de 
suivi / 01.87.20.30.90
Violence Femme Info / 3919
LICRA : contre le racisme et l’antisémitisme / 01.48.06.42.41
SOS Homophobie / 01.48.06.42.41

LE CCNRB NE TOLÈRE PAS LE RACISME, L’HOMOPHOBIE, 
LE SEXISME OU TOUTE AUTRE FORME DE DISCRIMINATION. 

CE LIEU DOIT ÊTRE SÛR POUR TOU·TES.

http://ccnrb.org/wp-content/uploads/2023/06/CCNRB_GUIDE_PREVENTION_PP.pdf
http://ccnrb.org/wp-content/uploads/2023/06/CCNRB_GUIDE_PREVENTION_PP.pdf

